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Décision concernant la troisième tranche de réclamations individuelles pour
pertes et préjudices jusqu'à concurrence de 100 000 dollars des Etats-Unis
(réclamations de la catégorie "C"), prise par le Conseil d'administration
de la Commission d'indemnisation des Nations Unies à sa 62ème séance,

tenue à Genève le 23 juillet 1996

Le Conseil d'administration,

Ayant reçu, conformément à l'article 37 des Règles provisoires pour la
procédure relative aux réclamations, le troisième rapport du Comité de
commissaires chargé d'examiner les réclamations individuelles pour pertes et
préjudices jusqu'à concurrence de 100 000 dollars des Etats-Unis (réclamations
de la catégorie "C"), couvrant 64 067 réclamations individuelles 1/,

1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires
et, en conséquence;

2. Décide, conformément à l'article 40 des Règles, d'approuver les
montants des indemnités recommandées pour 64 067 réclamations énumérées à
l'annexe du rapport. Les montants globaux s'établissent comme suit :

Pays

Nombre de
réclamations
qu'il est
recommandé
d'indemniser

Nombre de
réclamations
qu'il n'est

pas
recommandé
d'indemniser

Montant de
l'indemnisation
recommandée
(en dollars)

EGYPTE 16 065 2 115 378 505,21

KOWEIT 48 000 - 208 398 000,00

                        

     1/ On trouvera ci-joint le texte du rapport (document S/AC.26/1996/2).
Conformément aux dispositions des Règles concernant la confidentialité (art. 30,
par. 1, et art. 40, par. 5), les tableaux présentant la ventilation des
indemnités à verser à chaque requérant ne sera pas rendu public, mais sera
communiqué séparément à chacun des gouvernements intéressés.
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Pays

Nombre de
réclamations
qu'il est
recommandé
d'indemniser

Nombre de
réclamations
qu'il n'est

pas
recommandé
d'indemniser

Montant de
l'indemnisation
recommandée
(en dollars)

Total 64 065 2 323 776 505,21

3. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les
indemnités seront versées conformément à la décision 17 [S/AC.26/Dec.17
(1994)];

4. Rappelle qu'en cas de règlement en application de la décision 17
et conformément aux dispositions de la décision 18 [S/AC.26/Dec.18 (1994)],
les gouvernements et les organisations internationales devront distribuer les
sommes perçues pour régler les indemnités approuvées dans les six mois suivant
leur réception et, trois mois au plus tard après l'expiration de ce délai,
fournir des informations sur cette distribution;

5. Décide qu'il ne sera accordé aucune indemnité pour les
deux réclamations visées au paragraphe 9 du rapport;

6. Prie le Secrétaire exécutif de faire parvenir un exemplaire du
rapport au Secrétaire général, ainsi que des exemplaires du rapport et des
versions pertinentes des tableaux contenant la ventilation des montants
à verser à chaque requérant, aux gouvernements égyptien et koweïtien.
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